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La culture, ce sont les comportements qui donnent sens à notre vie. La manière de
produire, de se déplacer, d'habiter, de se souvenir, de créer des solidarités ou les
conditions d'un développement durable, tout cela, c'est culturel. Pour ECOLO, la
culture fait partie intégrante de la qualité de la vie d'une société et de ses habitants.

L'enseignement, la formation permanente et le réseau socioculturel peuvent
contribuer à développer non seulement l'analyse critique, mais aussi des capacités
d'action collective et d'exercice de la responsabilité, dimensions fondamentales des
dynamiques démocratiques.

En 2006, nous remarquions que la politique culturelle consistait pour l’essentiel à
répartir des subsides entres acteurs affiliés aux partis de la majorité provinciale. Ecolo a contribué à
réglementer la répartition des subsides en fonction de principes objectifs et transparents. Il reste
cependant matière à améliorer l’objectivité de l’octroi de certains subsides culturels.

Les acteurs culturels « institutionnels » (CCBW, TV COM) restent cependant très dépendants des moyens
octroyés par la Province, leurs positions restent délicates visàvis du pouvoir provincial. Ils doivent
sauvegarder leur liberté d’action malgré leur dépendance à l’égard des deniers publics.

Toutefois, les acteurs et les infrastructures culturelles se sont largement renforcés durant ces dernières
années et Ecolo se réjouit de cette tendance positive
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La culture en Brabant wallon

Démocratiser et diversifier l 'expression culturel le

ECOLO affirme son soutien aux artistes, et particulièrement à ceux qui œuvrent à la lutte contre les exclusions,
travaillent au développement de la dimension identitaire des personnes et des groupes, assurent la promotion de la
dimension interculturelle, éveillent les capacités d’analyse et l’esprit critique, militent pour la démocratie.

Une attention particulière sera accordée aux « passeurs de culture » (opérateurs culturels, associations et artistes)
dans leur travail de proximité (dans les écoles, dans la rue, sur les marchés, dans les quartiers, etc.), donnant ainsi
accès à un maximum de personnes aux diverses formes d’expression culturelle. Relever le défi de la politique
culturelle de demain c’est aussi amener un maximum de citoyens à pouvoir créer et s’exprimer. La culture comme
outil d’expression de soi nous apparaît ainsi comme un vecteur essentiel du développement personnel et social de
chacun.

La culture aujourd’hui ne se limite plus à des moyens d’expression de l’imprimerie ou de l’audiovisuel diffusé. Avec le
développement de l’informatique, les relations interactives de l’internet envahissent les modes d’expression
quotidiens d’un public de plus en plus large et diversifié. Ecolo entend accompagner positivement l’évolution de la
société et accorder de l’intérêt aux formes émergentes.

Le travail de fond, l’accès à la culture pour tous et le soutien aux publics fragilisés doivent être encouragés
prioritairement à l’évènementiel. Il faut distinguer ce qui est culturel et ce qui relève du loisir évènementiel ou du
divertissement de prestige. Les centres culturels sont des outils privilégiés.

Notre projetNotre projet



• Continuer le développement des infrastructures dédiées à la
culture en Brabant wallon. Le Foyer populaire du CCBW, le Parc à
Mitrailles, la rénovation du Théâtre Jean Vilar, l’infrastructure des
baladins du Miroir, par exemple, sont des projets qui doivent pouvoir
compter sur l’appui de la Province. A Wavre, la salle polyvalente
largement subsidiée par Province doit devenir le lieu d’un centre
culturel.

• Renforcer les structures des centres culturels en organisant des collaborations et des synergies en
bassins de culture. Fusionner le CCBW et le CCOLLN permettrait de substantielles économies d’échelle tout
en clarifiant les rôles et les relations entre les acteurs culturels du Pôle culturel de la Province.

• Renforcer les collaborations entre la Province les centres culturels locaux et le CCBW notamment par une
montée en puissance des subsides provinciaux dans les centres culturels locaux. La Province devra
également se positionner proactivement dans la mise en place du nouveau décret des centres culturels.

• Renforcer la politique de soutien au secteur de l’éducation permanente.

• Stimuler une identité culturelle en collaboration avec les centres culturels et associations : favoriser les
soutiens aux initiatives d’associations de terrain autant qu’aux centres culturels reconnus. La dynamique
de Mons 2015 pourrait se révéler un vecteur de collaboration intéressant entre les entités du BW. Il faut
favoriser la rencontre et les synergies entre les personnes porteuses d’identités culturelles différentes et
celles de tous les artisans et artistes du Brabant wallon.

• Pour offrir une vie culturelle à chacun, il convient de développer des infrastructures adéquates plutôt que
prestigieuses, d’encourager les débutants et innovateurs, de soutenir le foyer populaire du CCBW, le centre
d'aide aux créations, de continuer à réhabiliter des sites permettant d'abriter des manifestations culturelles,
et de soutenir les " Parcours d’artistes ", voire les " Parcours musicaux ", le théâtre amateur et la danse
contemporaine.

• S’agissant de proximité, la Province envisagera de se doter d’un service de médiation culturelle, à la
disposition des acteurs culturels et des " passeurs de culture ".

• Amplifier la politique d’acquisition d’œuvres d’art en favorisant la découverte des jeunes talents. Un
espace d’exposition des collections d’œuvres d’art de la Province et d’expositions temporaires d’envergures
nationale et internationale (Europalia) sera développé dans le nouveau Musée de LouvainlaNeuve, selon
l’accord entre l’UCL et la Province.

• Le réseau des bibliothèques et la lecture publique doit pouvoir se développer avec l’aide de Province. .
L’acquisition et la distribution des livres édités par des brabançons wallons aux bibliothèques doivent être
amplifiées et étendues aux publications sur support électronique. La dynamique positive du Prix Diagonale
de la bande dessinée doit être encouragée.

• S’agissant des arts du spectacle, l’aide à la diffusion que constitue l’appoint provincial aux tournées "Arts
et Vies" est un mécanisme à préserver. Sur le plan musical l’appui aux festivals et le développement des
tremplins sont des formules à pérenniser.
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• Ponctuellement, la Province donne accès libre ou à coût réduit à des spectacles,
concerts etc. Pour apporter une ouverture à un choix culturel au public du BW il faut
créer un guichet sur le site provincial qui présente toutes les opportunités, du plus
grand festival à la plus discrète innovation. Tout soutien à une activité se traduirait
ainsi par une possibilité d’attirer un public, et un moyen de le fidéliser.

• Favoriser la rencontre et les synergies entre les personnes porteuses de cultures
différentes et celle de tous les artisans et artistes du Brabant wallon. Développer
des réseaux entre les étudiants et les praticiens, les artisans et les acteurs
économiques de manière à soutenir le développement de secteurs non reconnus.

• Organiser la concertation entre les différents programmateurs culturels et le pouvoir provincial
subsidiant pour favoriser la démocratisation de la culture.

• Aider à l'animation dans les écoles, les associations, les lieux de culture par des équipes d'animateurs
pluridisciplinaires subsidiées au niveau provincial dans le respect de la démocratie culturelle.

• Renforcer le rôle de la culture dans l’enseignement provincial en favorisant la création de liens entre
écoles et acteurs culturels, en intégrant des ateliers liés à des créations artistiques de partenaires
culturels dans les projets pédagogiques. Le Design, par exemple, pourrait être valorisé. Les acteurs du
design devraient être au cœur du projet Design Développement Durable en augmentant sa dimension
participative.

• Renforcer TV COM pour mener à la fois une mission culturelle, d'information et d'éducation permanente.
Elle doit rester indépendante de tout pouvoir public. Les liens entre les acteurs culturels et le secteur de
l’audiovisuel en Brabant wallon mériteraient d’être renforcés. La Province doit aussi soutenir les radios
locales pour la même mission d'éducation permanente.

• Participer de manière dynamique à la protection et à la mise en valeur des monuments et des sites :
publications sur le patrimoine de la Province et organisation de circuits guidés, d'expositions, de concours
de photos ou de peinture, fléchage clair de bâtiments remarquables, etc.

• Mettre davantage à la disposition des associations les domaines provinciaux, comme le Bois des Rêves
et le Domaine d’Hélécine pour y mener des activités associatives ou culturelles porteuses de sens plutôt
qu’évènementielles (expositions, colloques, concerts, représentations, festivités, etc.).

• En lien avec l'enseignement, stimuler de nouveaux modes de sensibilisation aux domaines culturels
puisque les cours de musique, d'esthétique et d'expression disparaissent des programmes scolaires :
contacts entre des associations d'initiation aux disciplines culturelles – théâtrales, musicales, poétiques,
etc. – et le milieu scolaire, accueil d'artistes dans les écoles pour des animations ou des stages. Les projets
créatifs des écoles d’arts (IAD et certaines académies comme celles de Wavre et de Brainel’Alleud
notamment) mériteraient d’être soutenus.
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